
LE PROJET DE CREATION D’UN EHPAD DE 60 LITS A BASSE -TERRE 
 
 
 
 
Les prêtres, quelque soit leur ministère, coopérateurs des Evêques sont, avant tout, des 
serviteurs de l’Evangile. Ils n’attendent de l’Eglise ni richesse ni honneur. Simplement, parce 
qu’ils vivent dans le monde, ils doivent recevoir les moyens d’une existence décente « en 
tenant compte du niveau de vie moyen des pays ». 
Tout  prêtre, quel que soit son ministère, qu’il soit religieux ou séculier, en activité ou retiré, 
sous la responsabilité de son Evêque doit recevoir une juste rémunération pour 
l’accomplissement de sa mission, avoir ainsi les moyens de subsistance convenables et 
pouvoir disposer de ressources régulières, décentes et dignes, tout en donnant comme ils se 
doit le témoignage de la pauvreté évangélique. 
 
C’est en ce sens que l’évêque de Guadeloupe porte la responsabilité de leur donner des 
moyens de subsistance décents, qu’ils soient en activité ou retirés. 
Les prêtres en activités sont généralement logés dans les presbytères, ou lorsqu’ils ont une 
charge diocésaine (Vicaire Général, Vicaire Episcopal, Chancelier, etc…) ils sont logés dans 
des structures et bâtiments diocésains. 
 
- La gestion de la retraite des prêtres dans le diocèse de Guadeloupe : 
 
L’âge de la retraite des prêtres est fixé à 75 ans. Passé cet âge, lorsqu’ils n’exercent plus de 
fonctions dans le diocèse ont dit qu’ils sont « retirés ». 
 
Aujourd’hui, les prêtres retirés sont hébergés soit à l’évêché de Basse-Terre, soit dans leur 
famille ou dans leur propre demeure s’ils en possèdent une. Mais ce cas est très exceptionnel. 
Traditionnellement les diocèse de France et de l’Outre-mer possède une maison spécialisée 
pour assurer un logement décent aux prêtres âgés. De plus les prêtres sont habitués à vivre ou 
seuls, ou en communauté de prêtres. Cette modification brutale de conditions auxquels ils se 
sont forgés leur vie active durant, est très perturbante quand elles changent en quittant la vie 
active. 
Le diocèse de Guadeloupe ne possède pas de structure d’accueil pour assurer aux prêtres 
retirés une vie en communauté. L’évêché de Basse-Terre ne présente pas les conditions 
nécessaires pour accueillir, en nombre suffisant, et en conditions pratiques, des personnes qui 
deviendront de plus en plus dépendantes. 
Ce problème est d’autant plus criant que la courbe démographique des prêtres du diocèse, 
établie en 2006, amène au constat suivant : 
 
Sur un total de 56 prêtres, 

- 14 prêtres ont plus de 75 ans, 
- 15 prêtres sont dans la tranche d’âge 63 à 74 ans 
- 15 prêtres sont dans la tranche d’âge 51 à 62 ans . 
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L’Association Diocésaine s’est rapprochée de la Fondation Caisse d’Epargne pour la 
Solidarité (FCEs), qui compte tenu de ses domaines d’intervention et plus particulièrement 
de ses activités en Guadeloupe, peut en assumer la gestion. 
 
Les moyens d’action de la Fondation Caisse d’Epargne pour la Solidarité (FCEs)  sont : 

- « un ou plusieurs groupes pluridisciplinaires de recherche et de réflexion voués à : 

o L’étude approfondie et globale du phénomène de dépendance au regard 
tant des personnes directement concernées que de leur environnement 
familial et social, 

o La définition des méthodes d’intervention les mieux adaptées au regard tant 
de la nature des services à fournir que de l’efficacité technique et 
économique des prestataires, 

- Des structures opérationnelles dotées de personnels et des équipements mobiliers 
et immobiliers permettant la mise en œuvre des moyens concrets de soutien aux 
personnes dépendantes et à leurs aidants naturels et professionnels par le 
développement et la gestion d’un dispositif cohérent comportant, sur l’ensemble 
du territoire national, 

o D’une part, un réseau favorisant l’accès aux services de maintien à 
domicile et assurant la coordination et le contrôle qualitatif de ces services, 

o Et, d’autre part, un réseau d’établissements d’accueil, temporaire ou 
permanent, destiné à relayer le maintien à domicile lorsque celui-ci s’avère 
impossible ».  



Pour la mise en œuvre de son objet, la Fondation Caisse d’Epargne pour la Solidarité 
dispose d’un réseau institutionnel composé à ce jour de 74 établissements et services répartis 
sur l’ensemble du territoire métropolitain et antillais, qui accueillent près de 4 700 personnes 
âgées, handicapées ou malades. 

Le projet consiste à créer un Etablissement d’Hébergement pour Personnes âgées 
Dépendantes de 60 lits. Un droit d’accès prioritaire de 15 lits est consenti à l’Evêché en 
contrepartie de la cession à l’euro symbolique, dans le cadre d’un bail emphytéotique d’un 
terrain de 6 708 m², site « Jeanne d’Arc », localisé au centre ville de Basse-Terre. 

Un dossier  de demande d’autorisation pour la création d’un EHPAD a été déposé le 02 
février 2007 pour avis du Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médicale (CROSM), 
sous la responsabilité de la FCEs. 

Le montage ainsi conçu institue la FCEs gestionnaire du futur établissement. Des pourparlers 
sont en cours avec la Société Immobilière de la Guadeloupe (S.I.G) pour qu’elle intervienne 
en qualité de Maître d’ouvrage de l’opération. 

La convention qui liera l’Association Diocésaine de Guadeloupe et la Fondation Caisse 
d’Epargne pour la solidarité a été signée le 19 avril 2007 à l’évêché de Basse-Terre. 
 
 

 
 
Jean-Claude GERARD (à gauche), Directeur Général des Etablissements de la Fondation Caisse d’Epargne 
pour la solidarité, signe la convention de construction de l’EHPAD « Sacré Cœur », avec le PR Jean HAMOT, 
Vicaire Général. 
 


